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POINTS-CLÉS 
1. Le droit de la preuve prévoit certaines exceptions à la règle de contraignabilité des
témoins, qu’on appelle communément « communications privilégiées » ou « privilèges »
(V. no 4).

2. Dans la mesure où il confère lui aussi une immunité de témoignage, le secret
professionnel se rapproche de ces communications privilégiées; il s’en distingue toutefois
à plusieurs égards, notamment en raison de ses aspects substantiels, qui dépassent le seul
droit de la preuve (V. no 62).

3. Toutes les catégories de communications privilégiées font primer, sur la recherche de
vérité, un autre intérêt public ou valeur sociale (V. no 4).

4. Les privilèges issus de la common law peuvent être génériques ou faire l’objet d’une
évaluation au cas par cas; ils peuvent être codifiés, modifiés ou abolis par la loi (V. nos 5
à 8).

5. Le droit au secret professionnel est consacré dans la Charte des droits et libertés de la
personne et, à ce titre, il bénéficie d’une protection quasi constitutionnelle (V. no 63).

6. Le droit au secret professionnel est également reconnu à l’article 60.4 du Code des
professions et s’impose donc à tous les professionnels visés par celui-ci. Il s’impose
également au prêtre et à tout autre ministre du culte (V. nos 63 et 73).

7. Le secret professionnel comporte deux composantes : l’obligation de confidentialité à
l’égard du public en général et l’immunité de divulgation à l’occasion des instances
judiciaires (V. nos 67 à 70).

8. Le tribunal est tenu d’assurer, même d’office, le respect du secret professionnel. Il doit
rejeter tout élément de preuve qui viole le secret professionnel (V. no 63).

9. La portée du secret professionnel varie suivant la nature des fonctions exercées par les
membres des divers ordres professionnels. Le secret professionnel de l’avocat jouit d’un
statut particulier (V. nos 70 et 91 et suiv.).

10. Trois conditions doivent être satisfaites pour que le secret professionnel puisse être
invoqué : (i) la personne consultée doit être tenue au secret professionnel; (ii) il doit
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s’agir d’un renseignement révélé par le client, qui doit être de nature confidentielle; et 
(iii) la communication doit avoir lieu dans le cadre d’une relation professionnelle 
(V. nos 72 et suiv.). 

11. Le secret professionnel ne peut être levé que si la loi ou le tribunal l’exige ou si le 
client, c’est-à-dire celui au bénéfice de qui le secret professionnel existe, y renonce 
(V. nos 78 et suiv., 87 et suiv. et 102 et suiv.). 
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I. GÉNÉRALITÉS

1. Objet du présent fascicule – Le présent fascicule s’intéresse à ces circonstances 
où le droit de la preuve permet à une personne de se taire devant les tribunaux. Si le principe de 
publicité des débats est consacré de longue date à titre d’allié de la recherche de vérité, qui 
« demeure le principe cardinal de la conduite de l’instance civile »1, il existe des situations où 
l’intérêt public à une divulgation pleine et entière de la preuve cède le pas à la préservation d’un 
autre intérêt public, une « préoccupation sociale prépondérante »2 plutôt servie par le silence.

    Ces « limites au pouvoir de contrainte du tribunal »3 seront traitées en deux temps. On 
s’intéressera d’abord aux communications dites « privilégiées » qui justifient l’incontraignabilité 
ou le silence d’un témoin sur certains sujets ou l’inadmissibilité d’un document qui serait 
autrement pertinent. Ces « privilèges » relèvent exclusivement du droit de la preuve (infra § II). 
On s’intéressera ensuite au secret professionnel, c’est-à-dire à cet ensemble de règles régissant la 
préservation de la confidentialité des informations transmises aux professionnels et aux ministres 
du culte en cette capacité (infra § III). Le secret professionnel, comme on le verra, n’est pas 
qu’une règle de preuve. Jouissant d’un statut quasi constitutionnel, voire constitutionnel en ce qui 
concerne celui de l’avocat, et participant de la protection des droits fondamentaux, il comporte 
également un aspect substantiel et se distingue en cela des différents « privilèges » qui relèvent du 
droit de la preuve québécois au sens strict. 
1Pétrolière Impériale c. Jacques, [2014] 3 R.C.S. 287, 2014 CSC 66, par. 24; Société d’énergie de la Baie 
James c. Lafarge Canada inc., 1991 CanLII 3909, [1991] J.Q. no 258 (C.A.). Voir aussi : Sébastien 




